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Extrait des délibérations  
de la Commission Permanente  

 
 
 
N° CP-2013-10-6-21  
Séance du vendredi 15 novembre 2013 
 
 

PROJETS RELATIFS A LA GESTION DES DECHETS ELIGIBLES AUX 
CONTRATS DE TERRITOIRE DE VIE DE PREMIERE GENERATION 

AMENAGEMENT OU CREATION DE NOUVELLES DECHETTERIES ET 
REHABILITATION DE LA DECHARGE DU BAGGERLOCH  

 

La Commission Permanente du Conseil Général, 
 

VU  l'article L 3211-2 du Code Général des Collectivités Territoriales relatif aux 
compétences de la Commission Permanente, 

VU la délibération n° CG-2011-1-1-4 du 31 mars 2011, relative aux délégations de 
compétences du Conseil Général à la Commission Permanente,  

VU la délibération n° CG-2011-5-5-3 du 7 décembre 2011 relative à la révision à mi-
parcours des Contrats de Territoire de Vie 2010-2013, 

VU la délibération n° CG-2012-6-6-7 du 5 décembre 2012, relative au Budget 
Primitif 2013 de la gestion des déchets,  

VU l’avis de la Commission de l'Agriculture, de l'Environnement du Cadre de Vie et de la 
Montagne du 14 octobre 2013, 

VU le rapport du Président du Conseil Général, 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE 

 

Décide d’attribuer une subvention à : 

- la Communauté d’Agglomération de Colmar (CAC) pour le projet de création d’une 
nouvelle déchetterie dans le quartier du Ladhof à COLMAR, à hauteur de 220 000 €, 
conformément au Contrat de Territoire de Vie (CTV) Colmar, Fecht et Ried (CTV révisé 
signé le 16/12/2011),  

- la CAC pour le projet de construction d’une nouvelle déchetterie à WINTZENHEIM, pour 
un montant de 230 000 €, tel que contractualisé dans le CTV Colmar, Fecht et Ried 
(CTV révisé signé le 16/12/2011), 

- la CAC pour le projet de réaménagement et d’agrandissement de la déchetterie 
d’HORBOURG-WIHR, à hauteur de 245 593 €, conformément au CTV Colmar, Fecht et 
Ried (CTV révisé signé le 16/12/2011), 
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- la Communauté de Communes Ill et Gersbach pour la création d’une déchetterie à 
WALDIGHOFFEN, à hauteur de 98 400 €, conformément au CTV du Sundgau (CTV 
révisé signé le 12/12/2011), 

- la CC des Trois Frontières pour le projet de réhabilitation de la décharge du Baggerloch 
à hauteur  375 000 €, conformément au CTV des 3 Frontières (CTV révisé signé le 
12/12/2011). 

 
Les crédits nécessaires pour la création et le réaménagement de ces 4 déchetteries et la 
réhabilitation de la décharge seront prélevés, en section d’investissement, à hauteur de 
1 168 993 €, sur le Programme C262 Chapitre 204 Fonction 731 et Nature 204142. 
 
 
 
 
 
 

 

 
 
 
Adopté 
1 abstention de Frédéric HILBERT concernant l’attribution d’une subvention à la CAC pour 
le projet de réaménagement et d’agrandissement de la déchetterie d’HORBOURG-WIHR, à 
hauteur de 245 593 €. 
 



Service de l'Energie et du Recyclage 
 

DOSSIERS EXAMINES PAR LA COMMISSION PERMANENTE DU 15 NOVEMBRE 
2013 

 
Réhabilitation des décharges 

PROGRAMME 2013 
 
 

N° Opération Maître d’ouvrage  
Libellé de l'opération 

Montant 
Subventionnable Taux Montant de la 

subvention 

DEC03544 

COMMUNAUTE DE COMMUNES DES TROIS 
FRONTIERES 
Réhabilitation de la décharge du Baggerloch 

2 500 000,00 15% 375 000,00 

 

 
 
 

Traitement des ordures ménagères 
PROGRAMME 2013 

 
 

N° Opération Maître d’ouvrage  
Libellé de l'opération 

Montant 
Subventionnable Taux Montant de la 

subvention 

TOM04022 
COMMUNAUTE D'AGGLOMERATION DE COLMAR 
Restructuration de la déchetterie de l'Ill à HORBOURG WIHR 

1 227 965,16 20% 245 593,00 

TOM04023 
COMMUNAUTE D'AGGLOMERATION DE COLMAR 
Restructuration de la déchetterie du Ladhof à COLMAR 

1 100 000,00 20% 220 000,00 

TOM04021 

COMMUNAUTE D'AGGLOMERATION DE COLMAR 
Restructuration de la déchetterie de Colmar Europe à 
WINTZENHEIM 

1 150 000,00 20% 230 000,00 

TOM03976 
COMMUNAUTE DE COMMUNES ILL ET GERSBACH 
Construction d'une déchetterie à WALDIGHOFFEN 

328 000,00 30% 98 400,00 

 

 
 

Total 375 000,00

Total 793 993,00


